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CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE SUR LE PORTAIL CITOYEN

● Demander un acte d'État-Civil

– Demande d'un extrait d'acte de naissance
– Demande d'un extrait d'acte de décès
– Demande d'un extrait d'acte de mariage

● Payer votre facture de restauration scolaire

– Afin de faciliter les démarches, un compte a été automatiquement créé pour toutes les familles ayant un enfant 
inscrit à la restauration scolaire. Votre code d'accès se trouve au bas de votre facture. Prenez-en 
connaissance, il vous permettra de vous identifier afin que vous puissiez payer votre facture en ligne. 

● Attention : la première fois que vous vous connecterez avec ce compte il vous faudra obligatoirement 
renseigner une adresse email valide, faute de quoi, vous ne pourrez pas accéder au paiement en ligne.

● NB : Il n'est pas nécessaire de créer un autre compte pour les autres démarches. Vous pouvez utiliser celui 
qui vous a été créé par nos services pour faire une demande d'acte d'État-Civil par exemple.

● Le portail Citoyen vous permet de faire vos démarches en ligne depuis chez vous 24h/24.

● Certaine démarches peuvent se faire sans création préalable d'un compte. Toutefois, il est fortement 
recommandé de le faire afin de vous permettre de suivre l'évolution de votre demande.

● Les démarches ci-après suivies du symbole         nécessitent que vous vous soyez préalablement identifié 
via un identifiant et un mot de passe
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Renseigner votre identifiant
(que vous avez saisi lors de la création

du compte ou qui vous a été communiqué 
sur votre facture de restauration scolaire)

Renseigner votre mot de passe
(que vous avez saisi lors de la création

du compte ou qui vous a été communiqué 
sur votre facture de restauration scolaire)

Validez en cliquant ici

Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez ici 
pour en recevoir un nouveau par mail

Attention : cette fonctionnalité est inopérante  tant que vous n'avez 
pas renseigné votre adresse email (cas des comptes créés 

automatiquement pour le paiement de la restauration scolaire)

 SE CONNECTER AVEC VOTRE IDENTIFIANT ET MOT DE PASSE –  1 / 1
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 CRÉER UN COMPTE – 1 / 2

Cliquez-ici pour créer un compte
Attention : si vos identifiants vous ont été

communiqués sur votre facture de restauration
scolaire vous n'avez pas à créer un nouveau

compte
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 CRÉER UN COMPTE –  2 / 2

Complétez les informations demandées
et suivez les indications

Après validation de votre compte, vous
pourrez compléter les informations

relatives à votre foyer
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EFFECTUER UNE DÉMARCHE EN LIGNE 1/1

Cliquez sur l'onglet
« service en ligne »

Choisissez le type d'acte

Si vous vous êtes identifiés, vous pouvez
visualiser vos précédentes demandes

commencées mais non terminées.
Cliquez sur « brouillon » pour reprendre

votre saisie.

Quelque soit votre démarche, il vous
est précisé le temps estimatif de celle-ci

ainsi que les documents obligatoires
à transmettre.

Toutes les étapes sont préalablement
annoncées. Renseignez toutes les

informations demandées et suivez les
instructions.

N'oubliez pas de transmettre les pièces
justificatives nécessaires à l'instruction

de votre demande.

Actuellement le portail citoyen vous permet d'effectuer vos 
demandes d'acte d'état-civil. Cette démarche n'exige pas une 
authentification préalable mais celle-ci est fortement conseillée 
afin que vous puissiez suivre l'évolution de votre demande.
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 PAYER LA RESTAURATION SCOLAIRE –  1 / 2

Renseignez votre email
puis cliquez sur « Sauver »

1

Si votre compte a été créé par la Ville de Saint-Joseph
(communiqué sur votre facture), il vous 

sera demandé, lors de votre première connexion, 
de renseigner votre adresse email.

Cliquez ici pour renseigner votre email

Attention : Il est impératif que vous complétiez cette 
information. En effet, une fois le paiement terminé
vous recevrez votre reçu de paiement par Email.
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 PAYER LA RESTAURATION SCOLAIRE –  2 / 2

Après avoir renseigné votre email
l'onglet  « Paiements » devient visible.

Cliquez sur cet onglet

Cliquez sur « Ajouter au panier »

Cliquez sur « Payer ». Vous serez renvoyé sur une
page sécurisée de paiement Paybox. 

Suivez les instructions pour procéder au paiement
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